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13. L’Annexe E de ce règlement est modifiée :

1° par l’insertion, après ce qui suit : « Règlement
31-102 sur la Base de données nationale d’inscription
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-04 du 11 juillet
2007 », de ce qui suit :

« Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses
d’inscription approuvé par l’arrêté ministériel no  2009-04
du 9 septembre 2009; »;

2° par le remplacement, après ce qui suit « Règle-
ment 41-101 sur les obligations générales relatives au
prospectus approuvé par l’arrêté ministériel », des mots
« (indiquer ici le numéro et la date de l’arrêté ministé-
riel approuvant ce règlement) » par « nº 2008-05 du
4 mars 2008 ».

14. Le présent règlement entre en vigueur le
28 septembre 2009.

Règlement abrogeant le
Règlement 31-101 sur le régime
d’inscription canadien*

* Les dernières modifications au Règlement 31-101 sur le régime
d’inscription canadien, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-13
du 2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4719), ont été apportées par le
règlement modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2006-01 du 31 juillet 2006 (2006, G.O. 2, 4091).

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c.V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 2°, 3°, 11°, 25°, 26°,
33° et 34°; 2008, c. 24, a. 225; 2009, c. 25, a. 45)

1. Le Règlement 31-101 sur le régime d’inscription
canadien est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 28 sep-
tembre 2009.

52454

A.M., 2009-04
Arrêté numéro V-1.1-2009-04 du ministre des
Finances en date du 9 septembre 2009

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription

Vu que les paragraphes 1o, 3o, 4.1o, 8o, 9o, 11o, 25o, 26o,
27o et 34o de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’article 225
du chapitre 24 des lois de 2008 et par l’article 45 du
chapitre 25 des lois de 2009, prévoient que l’Autorité
des marchés financiers peut adopter des règlements con-
cernant les matières visées à ces paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’article
331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article
331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement;

Vu que le projet de Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription a été publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 4, no 8 du
23 février 2007 et au Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 5, no 8 du 29 février 2008;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté,
par la décision no 2009-PDG-0122 du 4 septembre 2009,
le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses
d’inscription;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication;

En conséquence, le ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription dont le texte est annexé
au présent arrêté.

Le 9 septembre 2009

Le ministre des Finances,
RAYMOND BACHAND
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